
P O U R le ïîeur Bert de la Bussière, Avocat au 
Parlement 3 êc la dame fon époufe ;

CONTRE les Heritiers de 1a. dame de Borredon. 

L’Arrêt du Parlement de Paris, dont les Adverfaires 

pourfuivent la caflacion , a jugé que la Succeffion du fleur 
Collin , décédé à Sancoins en Bourbonnais t devoir être par­
tagée entre la dame de Borredon , Coeur du défunt, êc la 
dame Bert, fa nièce, par repréfentation de fa mère ,

la Coutume de la Province. Cet Arrêt, fondé 
fur le texte précis des Lettres- patentes de François premier , 
ajoute, conformément aux mêmes Lettres, des défenfes 
d’alléguer ni d’obferver à Sancoins d’autre Coutume que celle 
de Bourbonnois: voici en peu de mots quelle étoit la queftion.

La dame de Borredon prétendoit que Sancoins étoit en 
Berri , & qu’il étoit régi par la Coutume deLorris - Mon- 
targis , éloignée de 40 lieues ; mais elle ne rapportoic 
aucun titre qui eût établi à Sancoins cette Coutume étran­
gère ; elle alléguoit feulement un ufage prétendu obfervé 
par les Praticiens du lieu.

Les fleur & dame Bert ont prouvé au contraire :
i°J Quc Sancoinsétoit fîtué dans la Province de Bour­

bonnois, à plus de fix lieues du Berri.
1’.Qu’en 1510 il y avoir eu réda&ion publiqued uneCou- 

tyme pour toute la Province de Bourbonnois , autorifée par
A
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Lettres - patentes de François I. portant défenfes à tous 
habitans du Bourbonnois d’en obferver d’autre.

3°. Que celle de Montargis n’avoir nulle autorité à San­
coins, & que l’ufage allégué étoit détruit par l’ufage po­

sitivement contraire où étoient les habitans de Sancoins de 
régler leurs affaires les plus importantes par la Coutume de 
Bourbonnois.

En cet état, la Coutume de Bourbonnois méritoit évi­
demment la préférence. Les Lettres - patentes de François I , 
étoient une Loi dont le Parlement ne pouvoir s’écarter , 
dont il devoir même ordonner l’exécution , fuivant le com­
mandement que ce Prince lui en avoir fait.

Contre une décifion aufli folemnclle, il étoit impoffible 
’ aimaginer des moyens de caffation ; la dame de Borrcdon y 

a fuppléé par une équivoque.
Sancoins cftde l’Eleélion de Bourges , & de la Généralité 

de Berri ; conféquemment Sancoins eft placé fur les cartes 
de cette Généralité. Or , confondant fubtilemenr la Géné- 
ralitéavec la Province, la dame deBorredons’eft écriée, que 
Sancoins étoit du Berri ; en conféquence que le Parlement 
n’avoit eu nul motif pour lui donner la Coutume de Bour­
bonnois; qu’il avoir créé pour Sancoins une Loi nouvelle; 
que par - là il avoir entrepris fur l’autorité Royale ; enfin, 
que dans le combat des deux Coutumes, il auroit dû ren­
voyer les Parties à fe pouvoir pardevers le Roi, pourchoifir 
celle qu’il plairoir à Sa Majefté.

Cet expofé infidèle a produit fon effet : la dame de Bor- 
redon n’ayant point decontradiAeur, a obtenu fur Requête 
non - communiquée, Arrêt le7 Octobre 1762, au rapport 
du fieur Fumeron de Verrières, Maître des Requêtes, par



lequel celui du Parlement a été cafle t S>C le fond des coa- 
teftations retenu au Confeil.

Les fleur 6c dame Berc font oppofans à cet Arrêt, 6c pour 
renverfer le fyftême de leurs Adverfaires, ils reprendront 
fommairement les trois preuves ci-delïus annoncées. Au 
refte, ils n’entreront point dans le détail minutieux des 
vices de forme qu’on leur oppofe, parce qu’un mot fufflt 
pour les écarter. La dame de Borredon , par une Requête du 
s Janvier i/81 , avoit demandé au Parlement d’être main­
tenue Çi gardée dans le droit à elle acquis, difoit - elle , par là 
Coutume de Montargis t du total du mobilier & des immeubles 

Jitués a Sancoins- Or , c’eft fur cette même Requête que 
l’Arrêt a ftatué ; elle étoit donc non - recevable à revenir 
contre fon propre fait 6c à combattre la compétence du 
Parlement, après l’avoir faifl 6c fupplié de prononcer fur fli 
demande.

I. La première de nos preuves porte fur le local.
Dès le neuvième flèclc, la grande Baronnie de Bourbon- 

nois exiftoit en Province telle qu’elle cft aujourd’hui. Dans 
l’onzième, les Seigneurs de Bourbon fondèrent le Prieuré 
de Sancoins , à cinq lieues de leur Capitale, ÔC le don­
nèrent aux Religieux de la Charité. Sancoins, d’abord Ample 
Paroifle, murée en 15 9 x , doit fon origine à l’établifTcment 
du Prieuré : de - là il cft fenflble que le Prieuré 6c la Ville 
même, ne font qu’une mouvance de Bourbonnois.

Cette petite Ville eft fituée dans la Châtellenie d’Ainai, 
l’une des plus anciennes du Bourbonnois; aufli de toutes 
parts elle eft environnée de Fiefs 6c de Juftices de Bour­
bonnois : Sagone, Germigni, Lurci-Levi, Neuvi, Groflbu- 
vre, 6c une infinité d’autres terres routes de Bourbonnois.

Pour les Aides, elle cft de Sainr-Amand en Bourbon*
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nois; pour les Gabelles, de Moulins, Capitale a&uelle; pour 
les Eaux & Forêts, de Cerilli, on Louis XIV établit une 
Maîtrife en 1669, pour cette partie du Bourbonnois.

Il y a une Juftice Royale fous le reffort du Bailliage de St. 
Pierre le-Moutier , & voici à quelle caufe elle fut établie.

En 1271, le Prieur de Sancoins fit un pariage avec le 
Roi, qui en conféquence y commit un Prévôt, fous l’inf- 
pe&ion du Bailli de Saint-Pierre. Par les fuites ce Bailli fut 
transféré à Bourges, & 80 ans après il retourna à Saint- 
Pierre: Sancoins le fuivit dans l’une & l’autre Ville, 5c il y 
reflbrtit encore , comme exempt du Bourbonnois.

Quant au médiocre Domaine que le pariage a procuré 
au Roi, il a toujours été fous l’infpeftion de la Chambre 
des Domaines de Bourbonnois à Moulins, & les titres du 
dernier engagement y ont été déposés en vertu d’Arrêt du 
Confeil, du 5 Avril 1778, qui prononce la réunion de l’en­
gagement au Domaine de la Couronne, fans parler du Berri.

Enfin 60 Villes & ParoifFcs qui environnent Sancoins , 
font toutes de la Province, Coutume, Duché & Sénéchauf- 
fée de Bourbonnois.

Tout ce qu’on vient de dire, eft prouvé par une infinité 
de titres, la plupart fort anciens, & rappelés par ordre dans 
un extrait raifonné.

Nous y joignons une Carte pour l’intelligence & Inappli­
cation des titres produits : elle eft certifiée exacte par 
le fieur Caffini de Thuri, Directeur de la Carte de France j 
.elle èft d’ailleurs conforme à toutes ; celles que les Géogra­
phes ont divifées par Provinces, notamment à. fept cartes 
•anciennes du Bourbonnois, dépofées à la Bibliothèque du Roi. 
-Dans toutes San coins.eft placé au centre de la partie fepten- 
trionale du Bourbonnois. Voilà, doncfa fituation bien connue.

Il eft. vrai que Sancoins eft du DiocèfedeBourgcs, ce
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Nous fouflîgné , de l’Académie 
Royale des Sciences, certifions que 
la préfente Carte eft exaéte pour les 
divifions entre les Provinces de 
Berri, de Bourbonnois & de Niver- 
nois, & conforme aux renfeignemens 
que nous avons fait prendre fur les 
lieux, il y a environ dix-fept ans, pat 
nos Ingénieurs Géographes ; que la 
ville de Sancoins & les Paroifiès 
voifines font dans la Province de 
Bourbonnois, ainfi qu’elles font pla­
cées dans la préfente Carte, & que 
la ligne de petits points, tracée fur 
notre feuille 67, N°. 50, & palfanc 
dans les bois entre Sancoins, Morna* 
& Lurci, n’indique autre chofe que 
la féparation des Généralités de Bour­
ges & de Moulins. En foi de quoi 
nous avons ligné. A Paris, le 16 
Avril 1784.

Signé, Cassini de Thuri, Di- 
refteur de la Carte de France, & de 
l’Obfervatoire Royal.
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qu’il a de commun avec tout fon canton ; il eft confiquem- 
ment de l’Eleétion de Bourges, car les Elevions furent éta- 
blies par Diocèfes, SC enfuite (en 1541 *') on a raffembié 
plufieurs Elections dans une feule Généralité.

Mais les Coutumes n*ont pas été rédigées par Diocèfes 
ou Elections, ni par Généralités, qui n’exiftoient point enco­
re ; on a fuivi les divisons des Provinces ,fuivant les territoi­
res des hauts Seigneurs , & fingulièrement pour le Bourbon- 
nois. Le procès-verbal n’eft prefque compofé que de vaffaux 
du Duché ; il y-en a entre-autres 5 8 des environs de Sancoins.

Que Sancoins foit du Diocèfe & de l’Eleétion de Bourges 
pour les cailles, c’eft donc chofe fort indifférente fur notre 
queftion ; il n’en eft pas moins fitué dans le Bourbonnais ôc 
non dans le Berri : au® , en 1 539 , fes habita ns ayant été ap­
pelés à .la rédaction de la-Coutume de Berri, parce qu’an- 
cienncmenc ils a voient rcflbrci devant le Bailli de Saint-Pier­
re transféré à Bourges, ils déchirèrent quils n étaient aucu­
nement du Duché, Bailliage & reffort de Berri* t en confé- 
quence ils furent renvoyés.

Nos Adverfaires obfervent que M. le Comte d’Artois 
jouit du Domaine ci-devant engagé de Sancoins comme 
dépendance du Duché de Berri. Il peut fe faire que depuis 
la réunion au Domaine prononcée par l’Arrêt du Confeil 
du 5 Avril 177.8 , lé Roi l’ait ajouté à l’apanage du Prin­
ce; mais il eft certain qu’anciennemenr Sancoins ne dépen- 
doit pas du Berri; car en 15'17, la Reine Marguerite, Du- 
chefle de. Berri, fit prendre poffcliion de toutes les villes 
du Berri où il y avoir Juftice Royale. La Thaumaffère * 
ch rapporte le procès-verbal,.& Sancoins n’y eft point. La 
Coutume de Bourbonnois fut rédigée trois ans après: c’eft 
l’état ancien, qu’il, faut confulter , plutôt que l’état aélueL

* Fourni val, p. r J9.

* Ce partage eft 
conforme an Coutu­
mier général, rom. î, 
p. 97.8, & à l’original 
de la Coutume dé- 
pofé au Greffe du 
Parlement.

* Hift. page 40.
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C’cft une erreur inexcufable de prétendre que San- 

coins & fa Prévôté forment un territoire à part, & que 
ce territoire idéal fafle partie du Berri. De Sancoins à Dun- 
le-roi, frontière du Berri, il y a fix lieues de diftance , ôc 
dans tout cet efpacc, il n’y a pas un feul fief, une feule 
juftice qui dépende du Berri .-tout y eft Bourbonnois fans 
aucun mélange de Provinces ou Coutumes voifines.

Quant au territoire prétendu de la Prévôté, il confîfte 
en une vingtaine de Hameaux, épars à de grandes diftan- 
ces, dans le continent du Bourbonnois; la ParoilTe même 
de Sancoins eft coupée par cinq ou fix Jufticcsdu Duché, 
notamment par un étang de 388 arpens attenant à la Ville, 
&■ qui relève du Comté de Sagone. Peut on appeler ces 
parcelles un territoire , ni fuppofer quelles puiffent avoir 
une Coutume particulière dans le plein Domaine de celle 
de Bourbonnois ?

II. Les Lettres-patentes de François I. y réfiftent trop ouver­
tement , & c’eft notre féconde preuve. Ce Prince ordonna 
le 7 Août 1 510, que tous les Habitans du Pays de Bourbon­
nois , exempts & non exempts , privilégiés & non privilégiés , 
cbfervaffent inviolablement la Coutume qui alloit être ré­
digée, comme Loi & Édit perpétuel, avec défenfes à toutes 
perfonnes d3alléguer autres Coutumes , flyles â ufances que 
celles dudit Pays.

En çonféquence les Commifïaires enjoignirent d’ajour­
ner à cri public les gens des trois Etats du pays & Duché 
de Bourbonnois , exempts & non exempts, ayant terres, pof- 
JeJJions & autres droits quelconques en & au-dedans du Pays & 
Duché de Bourbonnois ; & par autre Ordonnance, ils décla­
rèrent que ces ajournemens avoient été donné?.



Le ï 5 Avril fuivattt, la Coutume fut publiée, avec défen- 
Jes à tous Habitant du Pays Ci Duché de Bourbonnais d'en 
alléguer d'autres.

Le 2 Mars 1521 , Lettres - patentes d'autorifation de 
François I. « Voulons que dorénavant ne foie loifîble aux 
«a Habitans & Praticiens dudit Pays de Bourbonnais, d’al- 
» léguer d’autres Coutumes que celles qui font rédigées 
» audit Livre Coutumier. » Ces Lettres furent adreffées au 
Parlement, u avec commandement de vuider & juger tous 
» procès des Habitans dudit Pays de Bourbonnois , fuivant 
» ladite Coutume : «telles furent regiftrées au Parlement par 
Arrêt du 20 du même mois.

Le fort de la Province eft par là fixé d’une manière in­
variable. C’eft une loi générale qui lie invinciblement tous 
les Habitans fans nulle exception , & fur-tout ceux de San- 
coins , défignés fous le titre d'exempts Ci privilégiés , tels 
qu’ils étoient en effet, l’ancien pariage les ayant exemptés 
de la Sénéchauffée de Bourbonnois, Il fuffit même que leur 
Prévôté foit fituée en Ci au-dedans du Duché^owc qu’ils ayenc 
été de plein droit fournis à la rédaction.

En effet, la volonté de François I. eft bien marquée dans 
Tes premières Lettres. Ce Prince ordonne que tous les Ha­
bitans du Bourbonnois obferveront la nouvelle rédaction ; 6c 
pour que perfonne ne puiffe s’en difpenfer , il y foumet nom­
mément les exempts Ci privilégiés, c’eft à-dire, ceux qui, par 
quelque privilège, formeroient une claffe particulière , foie 
pour la Juftice, foie pour la mouvance ou pour d’autres 
raifons.

Alors le Bourbonnois étoit aufii bien connu qu’il l’eft à 
préfent ; & l’on ne peur en douter à la vue des anciennes 
Cartes dépofées à la Bibliothèque du Roi, dont ce Prince: x
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père des Lettres, eft le fondateur. SonConfeil n’ignoroit 
rement point que Sancoins étoit dans le Bourbonnois ; qu’il 
y avoit une Juftice Royale , exempte de la Jurifdiction du 
Duc, & reflortifTante à S. Pierre ; 8c c’eft conftamment pour 
la foumettre , ainfi que les autres exempts du Bourbonnois, 
à la Coutume qui alloit être rédigée , que la claufe des 
exempts & privilégiés a été inférée dans les Lettres.

Le principe confacré par cette claufe étoit depuis long­
temps établi. Louis XII, par plusieurs Lettres-patentes, avoit 
ordonné que nonobstant toutes exemptions, ceux qui fe trou- 
veroicnt enclavés dans la circonfcription des pays où les 
Coutumes dévoient être rédigées , feroient tenus de les ob- 
ferver , fans pouvoir en alléguer d’autres ; c’eft ce qu’on 
appelle la règle de l’enclave pratiquée dans toutes les rédac­
tions , 8c confirmée depuis par grand nombre d’Arrêts.

Nos Adverfaires obfervent que Sancoins n’eft point dé­
nommé dans le procès-verbal de la Coutume de Bourbonnois; 
& cela n’eft point étonnant : on y a bien omis feize Villes 
plus confidérables que Sancoins , qui n’étoit alors qu’une 
fimple Parodie; ôc de 600Paroifles ou Communautésdont le 
Bourbonnois eft compofé, il n’y en a que vingt-Iix qui foient 
dénommées. La rédaction s’eft faite par Châtellenies , 8c 
l’on s’eft contenté d’en nommer les chefs-lieux , telle que 
celle d’Ainai, dans laquelle Sancoins eft fitué. On ne peut 
d’ailleurs douter que les exempts 8c privilégiés n’ayent été 
appelés , puifque les Commiflairès l’ont certifié, & le dé­
faut qu’ils ont donné contre les non comparans , fans les 
dénommer, fait allez connoître qu’on avoit appelé tous ceux 
qui dévoient l’être. In antiquis omnia prtfumiintur folcmni- 
ter acta. Et comment les Habitans de Sancoins auroient-ils 
ignoré qu’on faifoit à fi peu de diftance une rédaction pu­

blique
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blique de coutume pour toute la Province? pour les exempts 
& privilégiés comme pour les autres ? ils. en ont été inf- 
rruits par les Univerfaux publiés par-tout, par les Seigneurs 
de leur voifinage,qui fc rendirent à l’afTemblée : ils (croient 
donc inexcufables de ne s’y être point préfentés > & par leur 
fîlence ils feroient cenfés avoir accepté la Coutume : aufli 
l’ont-ils ©bfervée , comme on le verra ci-après > fans jamais 
avoir réclamé contre la rédaébion.

Un autre moyen s’élève contre cette objection : en effet, 
l’année fuivante 1511 , François I. adrefla au Parlement 
de fécondés lettres , où il autorifa la Coutume , défendit 
à tous Praticiens ô habitons dudit pays de Bourbonnais, 
d'en alléguer d'autres t &r ordonna_.au Parlement de juger 
tous Procès defdits habitons fuivant cette Coutume. Par 
cette prohibition abfolue, la rédaction de 1510 feroit deve­
nue la feule loi de la Province, fi déjà elle ne l’avoit été 
par la publication des Commiffaires; & en vain les habitans 
d’un lieu auroicnt-ils eflàyé de s’y fouflraire fous prétexte 
qu’ils n’y auroient pas été convoqués : les expreflions de 
ces fécondés Lettres font fi générales, fi pofitives, quelles 
n’admettent aucune exception ni interprétation ; la feule 
qualité d’habitans du Bourbonnois les y auroit fournis.

III. La conféquence qui réfulte & des fécondés Lettres 
& des premières, clique la Coutume de Lorris-Montargis 
devoir être proferite de Sancoins, quand même, dans le 
fait, elle y eût été obfervée.:

La dame de Borredon n’a jamais allégué de titre pour 
cette Coutume ; elle efl même convenue que Sancoins 
n’avoit été appelé ni comparu à aucune des trois rédac­
tions de la Coutume* de Ldrris ; & Ton ne préfumera poinc

ordonna_.au
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que ce foit par oubli, car les défaillans font tous dénom­
més dans les Proçès-verbaux.

A défaut de titre, elle a invoqué l’ufage prétendu des 
Praticiens, comme fi un fimplc ufage pouvoir détruire la 
loi de la Province! Pour preuve de cet ufage, elle a d’abord 
allégué le dire d’un nommé Bramault, au procès-verbal 
de la Coutume de Saint-Pierre, en 1514, où il repréfenta, 
dit-on, que les habitans de Sancoins obft rvoient la Coutume 
de Lorris, rédigée à Orléans en 1509; mais’fon dire fut 
rejeté, & d’ailleurs c’éioit un homme fans million : les vrais 
Députés de Sancoins affilièrent à la rédaélion de Saint- 
Pierre, fans réclamer la Coutume de Lorris; au contraire, 
ils acceptèrent & requirent une infinité d’Articles conformes 
à la Coutume de Bourbonnois, & entièrement oppofés à 
ceux de Lorris : au reliecette Coutume de Saint-Pierre 
ne fut point homologuée, parce que le Bailliage de cette 
Ville n’eft qu’un Juge des Exempts, & n’a pas de territoire 
fur lequel il fût polfible d’afleoir une Coutume; auffî fut-il 
obligé de fe foumettre à celle de Nivernois, fa Province; 
& par la même règle, Sancoins, qui n’étoit qu’un Exempt 
de Bouibonnois, a été de plein droit aftreint à obfervcr celle 
de Bourbonnois, rédigée fix ans après celle de Saint-Pierre.

De 1514 les Adverfaires defeendent tout à coupa 1664, 
époque du premier des A&es qu’ils ont produits; & ce n’eft 
plus la Coutume de Lorris-Orléans qu’ils allèguent, c’cft 
celle de Lorris-Montargis; en forte que, fui vant leur fyftême, 
Sancoins auroit fucceflivement paffe de l’ancienne Cou­
tume de Bourbonnois, fa patrie, à celle de Lorris Orléans ; 
de celle-ci à celle de Saint Pierre; enfüite on auroit repris 
Lorris Orléans:enfin, on auroit quitté celle-ci, pour cmbraflcr 
celle de Lorris-Montargis, & de tous ces çhangemens de 
Coutumes, aucun n’auroit été autorifé par le Roi.
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Ils ne l’auroient pas même été par les habirans ; car ils 

ne fe font jamais affèmblés pour l’accepter ; & tout ce qu’on 
a produit ne préfente que des Aéftes particuliers, dont 
même la plus grande partie fe rétorque contre la Coutume 
de Montargis.

Dans cette clafiè il faut placer 80 Déclarations de cens 
emportans Lods & Rentes, fuivanc la Coutume de Lorris- 
Montargis , gardée, dit-on , &, obfervée en cette Prévôté; 
conféquemmcot les Lods & Ventes devroient être du fixiè- 
me, conformément à l’Article 4 du Titre 1 ; cependant 
on ne les paye qu’au 1 ie. & ce privilège eft fondé fur 
l’Article 395 de Bourbonnois , où l’ufance de ne payer 
qu'au douzième eft autoriféc.

Un autre fait d’ufage porte fur le droit d’Aincffe dans 
les Fiefs; la Coutume de Bourbonnois ne l’admet qu’entre 
Nobles ; celle de Montargis l’accorde également aux Rotu­
riers ; 6c pour preuve qu’on fuivoic cette Coutume à Sancoins» 
nos Adverfaires ont produit trois partages d’un petit Fief 
dans la famille de la dame Bert, avec un Arrêt de 1641 , 
qui, fuivant la Thaumafiïère, avoir adjugé le droit d’ainelTe 
entre Roturiers : mais cet Arrêt, qui ne défigne aucune 
Coutume, où il s’agifibit d’ailleurs d’un teftament, avoir été 
rendu entre Nobles, comme la Thaumaflière lui-même l’in­
dique dans un autre ouvrage ; & à l’égard des partages mal a 
propos fondés fur cet Arrêt, on voit par d’autres partages plus 
anciens, que c’étoit une innovation à l’ancien droit du pays.

Un autre Arrêt de 1713 auroit plutôt jugé contre la 
Coutume de Montargis qu’il ne l’auroit adoptée; car il 
déclara nulle une vente faite par un Mineur, quoique pour 
la faire confirmer on eût allégué la Coutume de Montargis.

Et après tout, ignore-t-on que des Arrêts particuliers ne
B ij •
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peuvent jamais tervir de régie contre d’autres perfonnes ? 
Ceux ci', où le combat de Coutumes ne fut point élevé, 
teroient encore moins dans le cas d’en impofer.

De leur part les fieur & dame Bert ont produit un très- 
grand nombre d’A&es qui juftifient que depuis le 13e fiécle 
jufqu’à prêtent, on a füivi à Sancoins , entre habitans du 
lieu & pour des héritages fitués dans la prévôté, la Coutume 
de Bourbonnois, foit en la délignant particulièrement > foie 
par habitude fans la dénommer.

De ces a&es il réfulte que, de tout temps, le franc-aleu, 
admis par la Coutume de Bourbonnois , a eu lieu de plein 
droit à Sancoins, quoique la Coutume de Montàrgis le 
rejet te.

Que les lods & ventes, le retrait cenfuel, les droits d e- 
éharige./fe règlent à Sancoins conformément à la Coutume 
'de Bourbonnois, malgré les difpofitions contraires de celle 
de Montàrgis.

Que là garde-noble & le precipüt des Nobles , -adoptés 
jpar la Coutume dé Montàrgis, mais inconnus en Bour­
bonnois, n’ont point lieu non plus à Sancoins.

Que la fucceffion des meubles &: acquêts-te divite en deux 
lignes à Sancoins, fuivant le droit du Bourbonnois, quoique 
le contraire s’obferve à Montàrgis.

Que la fucceffion des propres s1 y partage conformément 
à la Coutume de Bourbonnois.

Que l’exclufion des filles par les mâles, établie à Montât-, 
gis, n’a point lieu à Sancoins, non plus que dans le relie dn 
Bourbonnois.

Que les difpofitions teftamentaires entre maris & femmes 
font du plus grand ufage à Sancoins, fuivant qu’il eft permis 
en Bourbonnois, quoiqu’elles foient-expreltement défendues 
à Montàrgis.
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Les fieur & dame Bcrt ont auffi prouvé que le défunt, 

qui étoit Procureur du Roi à Sançoins, s’y eft marié deux 
fois, fuivant la Coutume de Bourbonnais.

Enfin fur la repréfentation en collatérale, quïfaifoit le point 
de l’inftance, les fieur & dame Bert ont rapporté un partage 
de i 576, un autre de 1718Vt.i1 des neveux &. nièces ont été 
admis, par repréfentation de leurs pères & mères,. aux fuc- 
cefiions de leurs oncles, concurremment avec d’autres oncles 
furvivans. Ils ont auffi produit un Arrêt de 1551, après 
enquêtes par turbes, fondé fur les mêmes principes, & les 
Adverfaires n’ont rien produit de contraire : ils n’ont pas 
même allégué un feul exemple où un frère ait fuccédé à fon 
frère à l’exclufion de fon neveu.

Surcesmoyens refpe&ifs, l’Arrêt du Parlement,du 19 Mars 
1782 , a déclaré Sançoins régi par la Coutume de Bourbon- 
nois, & ordonné , conformément à cette coutume, que la 
fùcceffion feroit partagée entre la Daine de Borredon , fœur 
du défunt, & la Dame Bert fa nièce > par repréfentation de 
fa mère.

Le point phyfique de la fïtuation de Sançoins étoit la prin­
cipale queftion du procès: Sançoins eft-il* en Bourbohnois? 
eft-il en Berri?

Le Parlement a décidé qu’il eft fitué en Bourbonnôis; 8c 
à la vue des preuves multipliées que les fieur & dame Bert 
ont rapportées, on conviendra qu’il n’étoit pas poffible de 
juger autrement. Or, c’eft un principe bien connu dans 
notre Droit public, que les Parlemens font Juges du point 
de local, du point de fait- Ainfi fur ce premier objet, dont 
la decifion a fervi de principe à toutes les difpoficions dè 
l’Arrêt, la caffation ne.fer oit pas recevable»
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Une fois jugé que Sancoins eft dans le Bourbonnois, il 

ne s’agiflbit plus que d’appliquer à la Caufe les Loix faites 
pour le Bourbonnois. Or, il y a pour cette Province une 
Coutume rédigée par ordre de François I; il y a des Lettres- 
patentes de ce Prince adreflees au Parlement, qui font 
défenfes à tous Habitons du ^ays de Bourbonnois d‘ 
ni d’objerver aucune autre Coutume^ qui enjoignent au Par­
lement de juger tous procès fuivant la même Coutume: le 
Parlement devoir donc néceflairement en ordonner l’exécu­
tion.

Les Adverfaires prétendoient que la Coutume de Mon- 
targis devoir régir Sancoins : c’étoit une exception qu’ils 
propofoient contre la Loi générale de la Province ; mais 
cette Coutume faite pour Montargis Se autres lieux voifins, 
n’a voit nulle autorité à Sancpins; c’étoit une étrangère fans 
droit & fans titre. Les Habitans eux-mêmes ne l’avoienc 
jamais reçue dans aucune afTcmblée;, les nuances d’ufage 
qu’on alléguoit en fa faveur, étoient croifées & détruites par 
des faits d’un ufage contraire fur les matières les plus impor­
tantes, & enfin le décret irritant des Lettres-patentes de 
François !, ne permettoit d’admettre d’autre Coutume, 
d’autres ufages que ceux de Bourbonnois.

Cependant on reproche à l’Arrêt du Parlement d’avoir 
créé pourSancoins une Loi nouvelle; mais cette Loi exiftoit 
depuis 15 20, elle avoir été faite pour Sancoins comme pour 
tous les autres lieux de la Province, & l’Arrêt du Parlement, 
en déclarant Sancoins régi par cette Loi, n’a fait que dé­
clarer pour un lieu particulier ce que François I. avoir déclaré 
lui-même pour la Province .entière.

On l’accufe d’avoir entrepris fur l’autorité Royale: &, au 
contraire, le Parlement n’a fait que fe conformer exacte-
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ment aux ordres qu’il avoir reçus de François I. Ce Prince, 
en lui adrcïTant fes Lettres-parentes, lui avoir expreffément 
commandé de faire obferver la Coutume par tous les Habi- 
tans du pays de Bourbonnais. Le devoir du Parlement étoit 
d’y obéir, & il l’a rempli exactement; s’il eût jugé au con­
traire, s’il eût admis dans le Bourbonnois une Coutume 
étrangère, il y auroit eu de fa part contravention au texte ' *' 
précis des Lettres-patentçs. . . . w

feplaint, djes défônfes qu’-iLarfaitq;, d’obferver à Ban-
coins d’autre Coutume que celle de Bourbonnois, & c’eft 
encore une fuite des Lettres - patentes. Le Prince y a fait 
les mêmes d^rnfes & ; dîmff iesTnêmts 'termes-,- .à tous 
habitans du pays de Bourbonnois, d’plléguer ni d’obferver '
d’autre Coutume que celle de Bourbonnois; le Parlement n’a ,, o . »
fait ^ue les renouveler. V t

Enfin, l’on prétend que dans le combat des deuxÀSourumrs, 
le Parlement devoir renvoyer les Parties au Roi, pour choi- 
fir celle des deux qu’il lui plairoit £ mais on ’p’a imaginé 
cette forme inconnue Jufqu’à préfedt , que pqûr mafquer 
le défaut total’"de nïôycns*wdir contravention. De tout 
temps les Parlemcns ont jugé les points locaux de Cou*. . . 
tûmes, & réglé leurs enclaves & limites. Nous fommes 
en état d’en rapporter 45 Arrêts, & de faire voir que le 
Parlement y eft fondé par toutes les Lettres- patentes de nos 
Rois , pour la rédaction des Coutumes. Mais, qu’avons - 
nous befoin de moyens étrangers , tandis qu’il s’en préfente 
de plus directs dans les Lettres mêmes de François I ? Ce 
Prince y fait les défenfes les plus exprefles, les plus abfolues, 
d’obferver dans le Bourbonnois d’autre Coutume que celle 
qü’il a fait rédiger ; il enjoint au Parlement de faire exécuter 
cette Coutume, de juger tous Procès fuivant fes difpofitions,



& de ne point fouffrir qu’on en allègue d’autres : voilà la 
million du Parlement, & Ton devoir l’obligeoit à la rem­
plir ; il y auroit fans doute manqué, s’il eût renvoyé au 
Souverain l’exécution d’une Loi dont le Souverain lui- 
même l’avoit chargé. Signé Bert de la Bussiere.
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